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La Personne responsable de l’accès aux documents administratifs (PRADA)

Marseille, le 23 juin 2026

Monsieur Julien DIAZ



Objet : Réponse à une demande de communication de documents administratifs

Monsieur,

Par une demande du 22 avril 2026, vous avez sollicité, sur le fondement du livre III du code des relations entre le public et l’administration (CRPA), la communication des documents suivants :
· le procès-verbal de la séance de la F3SCT du 28 octobre 2025
· le rapport de l’expertise certifiée du cabinet CATEIS qui a été étudié à l’occasion de la F3SCT du 28 octobre 2025
· les avis émis à l’occasion de la F3SCT du 28 octobre 2025
· les réponses de l’administration à ces avis. 

Vous indiquez qu’en application du 4° de l’article L. 311-9 du code des relations entre le public et l’administration, vous souhaitez recevoir ces documents par publication des informations en ligne. 

Aux termes de l’article L. 311-1 du code des relations entre le public et l’administration, « Sous réserve des dispositions des articles L. 311-5 et L. 311-6, les administrations mentionnées à l'article L. 300-2 sont tenues de publier en ligne ou de communiquer les documents administratifs qu'elles détiennent aux personnes qui en font la demande, dans les conditions prévues par le présent livre ». 
Aux termes de l’article L. 311-2 de ce code, « Le droit à communication ne s'applique qu'à des documents achevés. (…) ».
Et aux termes de l’article L. 311-6 du même code, « Ne sont communicables qu'à l'intéressé les documents administratifs : 
1° Dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret des affaires, (…) ;
2° Portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou facilement identifiable ;
3° Faisant apparaître le comportement d'une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement pourrait lui porter préjudice. (…) ». 
Puis aux termes de l’article L. 311-7 de ce code, « Lorsque la demande porte sur un document comportant des mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu'il est possible d'occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou disjonction de ces mentions ». 
Par ailleurs, aux termes de l’article L. 331-9 du même code : « L'accès aux documents administratifs s'exerce, au choix du demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l'administration :
/4° Par publication des informations en ligne, à moins que les documents ne soient communicables qu'à l'intéressé en application de l'article L. 311-6 ». 

En outre, aux termes de l’article 4 du règlement général sur la protection des données (RGPD) : « Aux fins du présent règlement, on entend par :
1° «données à caractère personnel», toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou identifiable (ci-après dénommée «personne concernée») ; est réputée être une «personne physique identifiable» une personne physique qui peut être identifiée, directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, un numéro d'identification, des données de localisation, un identifiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, économique, culturelle ou sociale;
/15° «données concernant la santé», les données à caractère personnel relatives à la santé physique ou mentale d'une personne physique, y compris la prestation de services de soins de santé, qui révèlent des informations sur l'état de santé de cette personne; ».
Et aux termes de l’article 5 de ce même texte : « Les données à caractère personnel doivent être :
a) traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, loyauté, transparence); 
b) collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et ne pas être traitées ultérieurement d'une manière incompatible avec ces finalités; le traitement ultérieur à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques n'est pas considéré, conformément à l'article 89, paragraphe 1, comme incompatible avec les finalités initiales (limitation des finalités);
c) adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées ( des données);
d) exactes et, si nécessaire, tenues à jour; toutes les mesures raisonnables doivent être prises pour que les données à caractère personnel qui sont inexactes, eu égard aux finalités pour lesquelles elles sont traitées, soient effacées ou rectifiées sans tarder (exactitude);
e) conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées; les données à caractère personnel peuvent être conservées pour des durées plus longues dans la mesure où elles seront traitées exclusivement à des fins archivistiques dans l'intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des fins statistiques conformément à l'article 89, paragraphe 1, pour autant que soient mises en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées requises par le présent règlement afin de garantir les droits et libertés de la personne concernée (limitation de la conservation);
f) traitées de façon à garantir une sécurité appropriée des données à caractère personnel, y compris la protection contre le traitement non autorisé ou illicite et contre la perte, la destruction ou les dégâts d'origine accidentelle, à l'aide de mesures techniques ou organisationnelles appropriées (intégrité et confidentialité); ».


1. Concernant le procès-verbal de la séance de la F3SCT du 28 octobre 2025 :
Actuellement, ce document n’est pas encore achevé et par suite n’est pas communicable, en application de l’article L. 311-2 précité du CRPA.

2. Concernant le rapport de l’expertise certifiée du cabinet CATEIS étudié à l’occasion de la F3SCT du 28 octobre 2025, les avis émis à l’occasion de la F3SCT du 28 octobre 2025 et les réponses de l’administration à ces avis :
Ces documents contiennent à la fois des données à caractère personnel et des données concernant la santé devant faire l’objet d’un traitement en respect des dispositions de l’article 5 du RGPD et des mentions ne pouvant pas faire l’objet de communications aux tiers, en application de l’article L. 311-6 précité du CRPA. Ainsi, ces documents ne peuvent être rendus publics qu'après avoir fait l'objet d'un traitement permettant d'occulter ces mentions, en application de l’article L. 311-7 du code des relations entre le public et l’administration et du RGPD. Dès lors, ces documents ont fait l’objet d’occultations pour permettre leur publication.
Je vous informe que ces trois documents ont été publiés ce jour sur le site internet de l’IRD, rubrique accès aux documents administratifs. 
[bookmark: _GoBack]Vous pouvez les retrouver en suivant ce lien : https://www.ird.fr/acces-aux-documents-administratifs 


En application de l’article L. 342-1 du code des relations entre le public et l’administration, il vous est possible de saisir pour avis, dans un délai de deux mois à réception de la présente, la commission d’accès aux documents administratifs (CADA –TSA 50730 ‐ 75334 PARIS CEDEX 07).

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 


La Personne Responsable de l’accès aux Documents Administratifs,
Alice SIPION 
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